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 La consultation publique du Grenelle de la Mer a eu lieu en Aquitaine le 15 juin 2009. Des 
professionnels de la pêche et leurs représentants ont participé aux groupes de travail 1, 2, et 3 lors 
de cette réunion régionale. 
Nous souhaitons cependant relayer par écrit les principales remarques et propositions de la filière 
pêche aquitaine. 
 
 
 

Ą Partager la passion de la mer passe par la communication, lõ®ducation des « terriens » au 
milieu marin : sur ce point, tous les acteurs du Grenelle de la Mer semblent sõaccorder. 

Au titre dõune activité économique complémentaire, notamment en fonction de certaines 
contraintes saisonni¯res et de gestion des stocks, lõembarquement de passagers ¨ bord de navires 
de pêche pour leur faire découvrir le métier de marin-pêcheur, mais également le milieu marin, 
pourrait °tre une excellente opportunit®. Lõinitiative dite ç Pescatourisme è, telle quõiniti®e dans 
dõautres r®gions de France et dõEurope, est à encourager.  

L'objectif initial est de développer une autre forme de tourisme liée au développement 
durable et à la découverte, non seulement de nos côtes, mais également d'une activité de pêche 
traditionnelle et respectueuse de son environnement. Cela permettrait de sensibiliser le public à la 
mer, au métier de pêcheur, et de prendre conscience de la complexité de ce métier, et du rôle de 
« sentinelle è quõil joue pour le milieu marin. Le pescatourisme est aussi l'occasion de parler d'un 
territoire, dõune passion, de traditions culturelles et culinaires autour de la pêche et de la 
découverte du littoral depuis la mer. Outre le fait que ce projet apporte un revenu 
complémentaire au pêcheur en contrepartie d'une pression moins forte sur la ressource, il 
constitue un véritable projet d'avenir pour une profession largement sinistrée par les multiples 
contraintes qui l'entourent. En ouvrant le milieu de la pêche à la société civile, les pêcheurs 
espèrent aussi susciter des vocations pour renouveler une population vieillissante.  

Toutefois, le développement de cette nouvelle activité est aujourd'hui bloqué en France à 
cause de contraintes réglementaires inadaptées aux caractéristiques des navires de pêche. 
 Cõest pourquoi dans le cadre du Grenelle de la Mer, nous proposons que lõEtat 
français se saisisse du dossier et fasse rapidement évoluer la réglementation pour que les 
entreprises de pêche qui le souhaitent puissent développer cette activité dans un cadre 
légal renforcé. 
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 Ą Aujourdõhui, les contraintes réglementaires de jauge conduisent à construire des 
navires de pêche à la stabilité moindre, davantage consommateurs dõ®nergie, et peu adaptables à 
une reconversion. Les mêmes problèmes se posent dans le cas, le plus fr®quent aujourdõhui, de la 
modernisation dõun navire. Modifier ces exigences de jauge permettrait de construire ou 
moderniser des bateaux à bord desquels la sécurité sera renforcée et lõhabitabilit® am®lior®e, car 
possédant des espaces permettant les aménagements nécessaires. Cela permettra également 
dõadapter les navires auxquels il sera demandé de contribuer aux observations à la mer, aux 
mesures sur lõenvironnement marin, ou bien ceux qui voudront sõengager dans le Pescatourisme. 

De plus, davantage dõespace ¨ bord permettra dõam®liorer le confort des marins en mer, ce 
qui est un facteur dõattractivité du métier. 

Il est aujourdõhui d®montr® que ce nõest pas la jauge dõun bateau qui va limiter son effort de 
p°che, et que par cons®quent augmenter la jauge dõun navire nõaugmentera pas syst®matiquement 
la pression de p°che quõil engendre. 

Le secteur de la pêche professionnelle demande également que le carcan 
administratif que la PCP maintient sur les limites de jauge soit desserré. 

 
 
 

Ą Les pêcheurs professionnels sõinvestissent déjà dans la lutte contre les pollutions du 
milieu marin et du littoral. En Aquitaine, les bateaux ramènent à terre et recyclent les déchets 
produits à bord, ainsi que ceux qui ont été trouvés en mer. Les équipages se sont également 
montrés très fortement mobilisés dans le cadre du plan POLMAR de lutte contre la pollution par 
hydrocarbures.  

I l serait intéressant de permettre aux pêcheurs professionnels de participer, contre 
rémunération, à des campagnes de ramassage des macro-déchets, souvent issus de pollution 
terrestres. La priorité pourrait être donnée aux navires qui sont à quai suite à une fermeture de 
pêche. 

Le ramassage des macro-déchets devrait être une priorité pour le Grenelle de la Mer 
pour la pr®servation de lõenvironnement marin. Nous souhaiterions que soient 
encouragées ces actions de nettoyage par les professionnels dans la cadre du Grenelle, la 
priorité étant donné aux armements subissant une fermeture de pêche. 

 
 
 

Ą Les estuaires, lagunes et littoral subissent la dégradation des écosystèmes suite aux 
pollutions telluriques venant des rivières sur des nourriceries. Ces zones fragiles, mais 
primordiales, sont tributaires de la qualité des eaux du haut bassin. Elles sont traitées dans les 
commissions Littorales des Comités de Bassin, où une solidarité amont/ aval du bassin nõest ni 
reconnue et ni suffisante mais pourtant demandée. La diminution des espèces et des juvéniles 
observés sur ces nourriceries contribue à la diminution des stocks en mer. Le problème est le 
m°me sur les fray¯res, zones fragiles et indispensables ¨ la r®alisation du cycle de vie dõune 
espèce. 

Les dégradations et perturbations de lõenvironnement peuvent venir de : 
1. pollutions de métaux lourds du haut bassin, qui contribuent à la fragilité des 

espèces (faible grossissement et diminution de la fécondité), 
2. certaines installations de pompage important des centrales nucléaires ou 

thermiques, qui détruisent les juvéniles ou les crustacés, bloqués par les tambours 
filtrants, 

3. un manque d'eau du haut bassin ce qui déséquilibre les écosystèmes des estuaires et 
favorise ensablement ou envasement du bas bassin, et une expulsion insuffisante du 
bouchon vaseux qui, en été, devient anoxique et diminue la vie aquatique, 
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4. une arrivée importante de population humaine sur un espace limité comme l'est le 
littoral (rejets domestiques). 

Il est primordial de valoriser les écosystèmes afin de pouvoir se défendre en cas de 
pollutions accidentelles, et pouvoir être pris en compte lors d'atteinte forte sur les 
espèces mettant les professionnels au chômage par arrêt de pêche. Les qualité et quantité 
d'eau douce du haut bassin seront garantes du bon état du stock des espèces marines 
littorales qui font partie d'une chaîne trophique qu'il faut préserver pour obtenir 
l'abondance nécessaire. De plus, la reconnaissance dõune solidarit® amont/aval et la 
coordination entre les mesures de lõamont et de lõaval doivent être établies. 

 
 

Ą Le groupe 3 en particulier a trait® des questions de formation, et dõattractivit® des 
m®tiers de la mer. Il est aujourdõhui difficile pour un jeune de sõinstaller ¨ la pêche, faute de  
pouvoir apporter les garanties suffisantes.  

Nous suggérons donc que des jeunes souhaitant devenir chef dõentreprise de p°che 
puissent être accompagnés et conseillés. De plus, il est important dõétablir un système 
permettant dõapporter aux établissements bancaires une garantie pour lõinstallation de 
jeunes à la pêche, ce qui contribuera à relancer  lõattractivit® de ce secteur.  

 
 

 

Ą La pêche de loisir exerce une pression probablement non négligeable sur la ressource en 
Aquitaine, en particulier sur les coquillages du bassin dõArcachon, et les thonid®s sur la côte 
basque. Cette pression est m®connue, sur les stocks et sur lõenvironnement marin. Cette pêche 
amateur nõest pas soumise ¨ permis contrairement ¨ la p°che professionnelle et ¨ la p°che en eaux 
douces. Elle nõest pas non plus soumise aux quotas et ¨ lõobligation de déclarations de capture; il 
est seulement indiqué que les prises doivent être proportionnées à la table familiale, notion vague 
et obsol¯te avec la multiplication des cong®lateurs domestiques. Lorsquõelle est pratiqu®e sur 
lõestran, cette p°che induit des perturbations systématiques du milieu et des dommages au cordon 
littoral. 
De plus, il semblerait quõun march® parall¯le se soit d®velopp® avec la vente de captures par des 
pêcheurs non professionnels, créant ainsi une concurrence illégale aux produits de la pêche 
professionnelle. 

 
Afin de mieux encadrer cette pratique et dõemp°cher de telles d®rives, nous souhaitons que 

soit mis en place : 
- un permis de pêche embarquée, sous-marine et du bord, 
- des interdictions de pêche pour certaines espèces, lorsque la ressource ou le milieu sont 
en difficulté, 
- une réduction au minimum du nombre de captures autorisées (poids maximal par 
pêcheur, exemple : 4 kg en Italie ou une pièce de plus de 4 kg), 
- en mettant en place le marquage immédiat de chaque capture (coupure dõune nageoire, 
entaille de la dorsale par exemple...) 
 
 Pour ce qui concerne la p°che sur lõestran, milieu fragile et productif, des efforts de 
sensibilisation sont nécessaires, ainsi que des limitations de capture, en particulier en période de 
grandes marées. 
 Lõapplication de lõensemble de ces mesures devra °tre encourag®e et surveill®e par des 
moyens dõinformation et de contr¹le proportionn®s notamment des affaires maritimes et des 
nouveaux métiers de la mer comme les gardes du littoral. La mise en place de gardes jurés 
embauchés par les Comités régionaux ou locaux des pêches pourrait utilement concourir 
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à ce travail, mais actuellement en Aquitaine, les fonds disponibles ne permettent pas de 
mettre cela en place. 
 
 

Ą Le th¯me des ®nergies renouvelables a ®t® abord® ¨ plusieurs reprises. Sõil est clair que 
nous avons à favoriser la part des énergies renouvelables, ces modes de production ne sont 
cependant pas sans effet sur lõenvironnement et sur notre activit®. On le voit clairement ç à 
terre », avec les barrages sur site et la mise en place de micro-centrales qui vont ¨ lõencontre de la 
continuité écologique : les installations ne respectent pas la libre circulation des poissons, et que 
le non respect des d®bits minimum dõ®tiage impacte tr¯s n®gativement la vie aquatique.  

Le d®veloppement de lõ®nergie ®olienne off-shore nõest pas non plus sans conséquence sur 
le milieu marin ni sur lõactivit® de p°che. Il convient de prendre en compte les impacts sur les 
fonds et les habitats lors de la mise en place du champ éolien et de son démantèlement, impact 
des ondes sur les espèces halieutiques, mais aussi pertes de zones de pêche pour les 
professionnels,é Les impacts seraient d®cupl®s dans le cas de lõhydrolien. 

 Concernant lõ®olien en mer, les Comit®s R®gionaux et le Comit® National des P°ches ont 
donné leur position dans le document que vous trouverez en annexe, intitulé « Position des 
Comités  Régionaux et du Comité National des Pêches Maritimes et des Elevages Marins à 
lõ®gard du d®veloppement de lõ®olien en mer ». 

 Nous souhaitons mettre en avant la n®cessit® dõune concertation pouss®e 
impliquant les professionnels, dõ®tudes dõimpact, ainsi que de mesures compensatoires 
pour les pêcheurs impactés. Les conditions dõacceptabilit® de lõ®olien en mer sont 
détaillées dans la « Position des Comités  Régionaux et du Comité National des Pêches 
Maritimes et des Elevages Marins ¨ lõ®gard du d®veloppement de lõ®olien en mer ». 

 
 
 

Ą Les Aires Marines Prot®g®es ont ®galement fait lõobjet de nombreuses discussions dans 
le cadre de ce Grenelle. 
 Le rapport final du groupe 4 propose dõ « Etablir un réseau cohérent, représentatif et bien géré 
d'aires marines protégées pour 10% des océans d'ici 2012 (objectifs internationaux de la CBD) [et 20% d'ici 
2020, dont la moitié en réserve de pêche]. ». La seconde partie de cette proposition (entre crochets) nõa 
pas fait lõobjet dõun consensus, notamment vis-à-vis des pêcheurs professionnels. 
 En effet, la fixation dõobjectifs chiffr®s ne semble pas pertinent : il est davantage 
important de créer des aires marines protégées fonctionnelles et efficaces, établies en concertation 
avec les acteurs concernés, pour le maintien durable des activit®s ®conomiques qui sõexercent sur 
ces zones ! Il en va de même concernant les réserves de pêche.  
 Nous souhaitons ®galement souligner le fait que lõimpact n®gatif de la p°che sur les 
écosyst¯mes nõest pas démontré : chaque habitat, chaque espèce réagit différemment en fonction 
de la pression de p°che impos®e. De plus, dõautres facteurs comme les pollutions telluriques, le 
réchauffement climatique, ou encore la destruction des habitats ont un impact négatif important 
sur les ®cosyst¯mes marins et littoraux. La p°che professionnelle nõaccepte pas de se voir fustig®e, 
alors même quõelle nõest pas responsable des dégradations des écosystèmes. Avant dõenvisager 
tout classement de zone comme r®serve de p°che, il est indispensable dõeffectuer un ®tat 
des lieux, ainsi que dõ®valuer les impacts de la p°che, mais ®galement des autres facteurs 
de perturbation, anthropiques ou non.  
 Il est indispensable de souligner que les cantonnements de pêche ne font pas partie de la 
liste des aires marines prot®g®es, figurant ¨ lõarticle L334-1 du Code de lõEnvironnement. Après 
discussion au cas par cas avec les professionnels concernés, certains cantonnements de 
pêche pourraient devenir des aires marines prot®g®es, mais il ne sõagit pas de 
systématiser ce processus. 
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Nous soulignons ®galement en Aquitaine lõimplication des professionnels dans le travail fait sur 
les aires marines protégées, avec notamment un portage de DOCOB de site Natura 2000 
envisagé par les professionnels de la côte basque.  
 

 Ą Aujourdõhui le secteur de la p°che est bien structur®, avec des Comit®s Locaux des 
Pêches, des Comités Régionaux, et un Comité National, ainsi que des Organisations de 
Producteurs. Cette structuration permet de communiquer auprès des pêcheurs professionnels, de 
d®velopper des formations, mais ®galement de suivre les ®volutions de la flottille, de lõeffort de 
p°cheé Ces organismes sont porteurs de multiples projets impliquant les professionnels, dans 
une démarche de progrès (réflexions sur la valorisation des produits, formation au Paquet 
Hygi¯ne, suivi des stocks en partenariat avec des organismes scientifiquesé). 
 Le CRPMEM Aquitaine est prêt à participer à la mise en place des engagements du 
Grenelle de la Mer auprès des professionnels de la pêche, mais pour ce faire, des moyens 
supplémentaires sont nécessaires. En effet, le nombre croissant de missions qui nous incombent, 
sans que des moyens supplémentaires, financiers ou humains, ne soient alloués, ne nous permet 
pas aujourdõhui de suivre davantage de sujets. Renforcer les moyens de lõorganisation 
professionnelle des pêches lui donnera une meilleure attractivité, et encouragera cette filière à 
poursuivre sa structuration. 
 Lõorganisation professionnelle des pêches travaille déjà à la sensibilisation des 
marins et du grand public, à la communication sur le secteur et à sa structuration. Il est 
cependant nécessaire de renforcer les moyens mis à sa disposition afin de pouvoir 
poursuivre les démarches en cours. 
 
 
 

Ą Si les r®flexions du Grenelle de la Mer ont permis de d®gager un certain nombre dõaxes 
de travail prometteurs, nous sommes n®anmoins sceptiques quant ¨ leur mise en ïuvreé De la 
même façon, de nombreux textes sont déjà en place, mais ne sont pas appliqués faute de moyens 
alloués. On le voit à terre avec le non-respect des d®bits minimums dõ®tiage lors des p®riodes de 
sécheresse en été : ces d®bits ont ®t® d®finis, mais ils ne sont pas respect®sé 

Nous souhaitons souligner la nécessité de mettre en place des moyens pour réaliser 
les engagements du Grenelle. 

 
 
 

 Ą Nous relayons par ailleurs lõensemble des propositions qui figurent dans la 
« Contribution du Comité National des Pêches Maritimes et des Elevages Marins au 
Grenelle de la Mer », que nous envoyons en pièce jointe. 
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ANNEXE 
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